
MAIRIE DE FAYET 

Allée de la Ringarde 

12360 FAYET 

 

 

COMPTE RENDU SE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 Avril 2022 

 

 

Le 15 Avril 2022 à 20H30 le conseil municipal s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de 

Monsieur Jean-Luc JACQUEMOND. 

 

Étaient présent :  Monsieur OLIVIER Serge, Monsieur CRETTE Maxime, Madame Fabre 

Monique, Monsieur NOUVEL Benoît, Monsieur NOUVEL Michel, Monsieur COT Dominique, 

Madame CAZABONNE Arlette 

 

Absent excusé :  

 

A été nommé secrétaire de séance : Madame CAZABONNE Arlette 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1- Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2022 

2- Approbations des comptes de gestions 2021 

3- Vote des comptes de administratifs 2021 

4- Présentation et vote des budgets 2022. 

Général M14 

Eau et Assainissements M49 

Lotissement 

5- Questions diverses.  

 

 

En préambule Monsieur Le Maire indique la démission de Madame Krystel Vritone en raison de 

son déménagement et de l’éloignement de son nouveau domicile. 

 

1. Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2022 

 

Monsieur le Maire propose de voter les taxes en gardant le même taux que celui de 2020 soit :  

 

Foncier bâti        ➔ 9% (taux communal) + 20.69 % (taux départemental) soit 29.69% 

Foncier non bâti ➔   

Après délibération, le conseil municipal vote à l’unanimité ces taux pour l’année 2022. 

 

 

2. Approbations des comptes de gestions 2021  

Monsieur le Maire demande au conseil de reporter au prochain conseil ce point car les comptes de 

gestions non pas encore était produit par le trésor public. 

 

Le conseil municipal est d’accord sur ce report. 

 

 

 



3. Vote des comptes de administratifs 2021 / Affectations des résultats 

 

M14 

 

Monsieur NOUVEL Benoit, fait part des comptes administratif, des comptes de gestions et du 

résultat d'affectation du BUDGET COMMUNAL M14. 

 

Fonctionnement   

- Dépenses réalisées en 2021  : 189 113 € 

- Recettes réalisées en 2021  : 260 444.40 € 

- Report de l’exercice 2020  : + 132 428.24 € 

 

Résultat de clôture 2021    : 203 759.64 € 

 

 

Investissement    

- Dépenses réalisées en 2021  : 491 391.35 € 

- Recettes réalisées en 2021  : 284 712.20 € 

- Report de l’exercice 2020  : - 44 393.00€ 

 

Résultat de clôture 2021    : - 161 876.69 € 

 

 

 

Monsieur le Maire comme la loi l'exige ne prend pas part au vote et quitte la salle. 

Monsieur NOUVEL Benoit organise le vote. 

Le conseil municipal vote à l’unanimité pour le compte administratif, le compte de gestions et le 

résultat d'affectation du BUDGET COMMUNAL M14. 

 

LOTISSEMENT 

 

Monsieur NOUVEL Benoit, fait part des comptes administratif, des comptes de gestions et du 

résultat d'affectation du LOTISSEMENT. 

 

Fonctionnement   

- Dépenses réalisées en 2021  :  378.43 € 

- Recettes réalisées en 2021   :  0.00 € 

- Report de l’exercice 2020  :  - 3 770.33 € 

 

Résultat de clôture 2021    : - 4 148.76 € 

 

Investissement    

- Dépenses réalisées en 2021  : - 4 345.52  € 

- Recettes réalisées en 2021   :    0.00€ 

- Report de l’exercice 2020  : - 16 872.86 € 

 

Résultat de clôture 2021    : - 16 872.86 € 

 

 

Monsieur le Maire comme la loi l'exige ne prend pas part au vote et quitte la salle. 

Monsieur NOUVEL Benoit organise le vote. 

Le conseil municipal vote à l’unanimité pour le compte administratif, le compte de gestions et le 



résultat d'affectation du LOTISSEMENT. 

 

M49 

 

Monsieur NOUVEL Benoit, fait part des comptes administratif, des comptes de gestions et du 

résultat d'affectation du BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT M49. 

 

Fonctionnement   

- Dépenses réalisées en 2021  :  44 264.73 € 

- Recettes réalisées en 2021  :  99 230.55 € 

 

Résultat de clôture 2021    : 54 965.82 € 

 

Investissement    

- Dépenses réalisées en 2021  : 113 722.51 € 

- Recettes réalisées en 2021  : 92 399.50 € 

Résultat de clôture 2021    : - 21 323.01 € 

 

Total Cumulé      : + 33 642.81 € 

 

Monsieur le Maire comme la loi l'exige ne prend pas part au vote et quitte la salle. 

Monsieur NOUVEL Benoit organise le vote. 

Le conseil municipal vote à l’unanimité pour le compte administratif, le compte de gestions et le 

résultat d'affectation du BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT M49. 

 

4. Présentation et vote des budgets 2021. 

 

 A -Général M14  

 

Le budget de fonctionnement s’équilibre à 300 754 €.  

Le budget d’investissement s’équilibre à 604 521 €, il prend en compte différents projets, la création 

d’un bâtiment de rangement de matériel, la rénovation des appartements communaux, le remplacement 

de la chaudière mairie / école / bibliothèque, l’isolation des appartements, la réfection du mur de 

soutènement de la rue de la forge, un panneau pour le camping, une rampe de protection, enfouissement 

des lignes électriques à La Graverie. 

 

➢  Après délibération le Conseil Municipal à l'unanimité vote le budget Général M14. 

 

 B -Eau et assainissement M49  

 

Le budget de fonctionnement s’équilibre à 119 585 € 

Le budget d’investissement s’équilibre à 127 762 €, il inclut le raccordement de Mejanel au bassin de 

Fayet afin d’être totalement en règle sur la distribution et le contrôle de l’eau distribuée. 

Des travaux sur les bassins sont aussi prévu ainsi qu’une rénovation de canalisation sur La Roque 

(Terrain de pétanque rue du serre). 

 

➢ Après délibération le Conseil Municipal à l'unanimité vote le budget Eau et Assainissement 

M49.  

 C -Lotissement  

 

Le budget de fonctionnement s’équilibre à 33 975 €.  

Le budget d’investissement s’équilibre à 29 500 €  



 

➢ Après délibération le Conseil Municipal à l'unanimité vote le budget Lotissement  

 

    

5. Questions diverses. 
 

Antenne mobile à La Graverie, la situation est en phase de se solutionner, détails au prochain conseil. 

 

Un rendez vous va être fixé avec le directeur des routes du département pour faire un point sur la 

communes, les projets, et problématiques en lien avec la RD902. 

 

Une demande officielle a été faite auprès de la gendarmerie pour accentuer les contrôles sur : 

 

La divagation des chiens sur la commune 

Le stationnement de véhicules « épaves » 

 

 

 

 

Tous les sujets étant épuisés, Monsieur le Maire clôture la réunion à 22H40. 


